
T I L L E S DE ROUBAIX ET DE TOURCOING 

E M P H l ^ T OK 1 S 6 0 . 
., o» TIRAGE. — 1 " FÉVRIER 1 8 6 3 . 

Liste, par -ordre de sortie , des Numéros primés au cinquième tirage pour le rembour
sement des 60,000 obligations créées en vertu de la loi du 6 juillet 1860. 

^7" 

M g» 
i 

s 3 

4 
.1 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
13 
1 3 
U 
l ï 
16 
1 7 
18 
19 
2 0 
t l 
2 2 
2 3 
2 4 
2 5 
2 6 
2 7 
2 8 
2 9 
3 0 
3 t 
3 2 
3 3 
3 4 
3 5 
3 6 
37 
3 8 
3 9 
4 0 
41 
4 2 
4 3 
4 4 
4 5 
4 6 
4 7 
4 8 
4 9 
5 0 
51 
5 2 
5 3 

NUMÉROS 1 

SORTIS. 

10,808 
57,291 
23,251 

9,831 
54,051 
52,04.7 
30,105 
16,748 
37,573 

,11,151 
25,562 
34,613 
54,199 
11,185 
19,759 
52,461 
10,439 
23,342 
46,324 
10,408 
57,126 
25,850 
59,735 

1,922 
4 2 8 

48,184 
52,09O 
14,142 
43.438 
22,455 
19 673 
11,527 
54,689 
57,114 
42,087 
49,441 

9,537 
57,889 
43,736 
48,214 
49,709 

8,244 
54,356 
11,018 
3$,499 
23,181 
51,382 
45,587 
53,026 
24,524 
22,702 
40,370 
20,040 

IMPORTANCE 

DBS PRIMES. 

25,000 
5.000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 

5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
5 0 0 
500 
500 
5 0 0 
5 0 0 
J00 
U O 

loo 
100 
100 
1 0 0 
1 0 0 
ICO 
1 0 0 
1UO 
1 0 0 
1 0 0 
1 0 0 
100 
1 0 0 
100 
1 0 0 
100 
1 0 0 
1 0 0 
100 
1 0 0 
1 0 0 
100 
1 0 0 

50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 

ro 5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50^ 
5 0 

* 1 
%l 
5 4 
5 5 
5 6 
57 
5 8 
5 9 
6 0 
61 
6 2 
6 3 
6 4 
6 5 
6 6 
6 7 
68 
6 9 
7 0 
71 
7 ' 
7 3 
7 4 
75 
7 6 
77 
78 
79 
8 0 
81 
8 2 
8 3 
8 4 
8 5 
8 6 
8 7 
8 8 
8 9 
9 0 
91 
9 2 
9 3 
9 4 
9 5 
9 6 
9 7 
9 8 
9 9 

100 
101 
102 
1 0 3 
104 
105 
106 

NUMÉROS 

SORTIS. 

53,356 
54,499 
14,577 
30,083 
10,353 
15,335 
46,954 

5 6 6 
2,542 

31,795 
20,863 
20,569 
21,832 

8,376 
5,1,341 
36,772 

2,345 
41,465 

7,219 
34,060 

4,115 
26,000 
38,290 
22.t-.70 
15,378 

700 
55,586 
26,169 
51,031 
54,690 

7,502 
8,577 

55,708 
15,755 
22,383 
49,929 
26,603 

4,290 
19,644 
13,078 
26,3'J4 

3,770 
12,142 
4,538 

46,135 
3,842 

16,746 
59,002 

3,578 
50,664 
41,2b5 
18,693 
18,874 

IMPOR
TANCE 

DES 
PRIMES. 

5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
50 
50 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
50 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 

* x. 1 : 4 V H ^ R O 9 

g S I SORTIS. 

107 
108 
1 0 9 
110 
111 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
1 1 8 
119 
120 
121 
122 
• 2 3 
124 
1 2 5 
126 
127 
128 
1 2 9 
1 3 0 
131 
132 
1 3 3 
1 3 4 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
1 4 2 
1 4 3 
1 4 4 
145 
146 
147 

38,620 
27,053 
51,284 
54,854 
54,538 

6,821 
J2.059 
4,006 

13.264 
24,980 
47,584 
31,757 
23,777 
54,264 
38,405 
14,688 

6 4 0 
33.796 
17,528 
27,668 

6,962 
3,590 

20,735 
53,824 
57,380 
39,262 

4,456 
4.552 

46,017 
32,262 
51,579 
20,937 

6,513 
11,822 
43,163 
17,972 
15,471 
37,342 

4,218 
19,798 
11,850 

148 37,177 
149 1S.749 
150 21,812 
151 1 304 
152'54,035 
153 26,206 
154 41,228 
155 37,778 
150 1 4,764 
157 12,128 
158 31,501 
1 5 9 16,302 

IMPORTANCE 

DES PRIMES. 

5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 

g i= NUMEROS 

1 S SORTIS. 

160 
161 
1 6 2 
1 6 3 
164 
165 
1 6 6 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
1 7 5 
176 
177 
178 
1 7 9 
1 8 0 
181 
1 8 2 
1 8 3 
1 8 4 
185 
1 8 6 
187 
1 8 8 
189 
19 J 
191 
192 
1 9 3 
194 
1 9 5 
196 
197 
198 
199 

18,085 
37,771 

4,597 
4,354 

57,532 
21,601 
23,541 
10,322 

3,754 
12,441 
6,890 

23,158 
4,812 
6,973 
8,070 

34,706 
3,750 
4,402 
3,582 
4,005 

19,487 
59,010 
34,506 
12 310 
38,815 
35,198 

1,070 
22,365 
23,781 
40,921 

9,418 
27,543 
48,578 
2»,633 
23,160 
11,654 
52,897 
58,077 
35,789 

4,925 
200 14.144 
201 45,082 
202 10,869 
203 9,774 
204 53,995 
205 54,224 
206 4,015 
207 42,724 
208 22,837 
209 19,331 
210 42,057 
211 ,29.412 

IMPORTANCE 

' DES PRIMES. 

5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 
5 0 
50 
5 0 
50 
5 0 
5 0 
5 0 
50 

Roubaix, Tourcoing, — le l*r Février 1863. 
Le Maire de Tourcoing, 

ROCSSEL-DEFOKTAINE. 

Certifié conforme au procès-verbal du 
tirage de ce jour. 

I> Maire de Roubaix, 
ERNOULT-BAYART. 

Les obligations dont les numéros suivent sont sorties dans les précédents tirages et 
n'Wt pas encore été réclamées. — S'adresser pour en recevoir le montant, à la Mairie de 
Roubaix ou chez MM. Simon Emden et O, rue Drouol, 19, à Paris. 
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SOUSCRIPTION NATIONALE 
ei faveur des ouvriers cotonniers 

sans travail. 
/ • » • LISTE. 

MM. IV. 

60 

134 50 

37 
30 

978 

Les employés et contre-maîtres 
de M. François Roussel 

Les ouvriers de la fabrique de M. 
François Roussel 

Les ouvriers de la filature de Ma* 
veuve Roussel-Dazin 

La société chorale de St-Martin 
Désire Wibaux-Florin 600 \ 
Les employés de la maison / 

Désire Wibaux-Florin 100 V 
Les ouvriers de la même \ 

maison 278 ) 
Société de secours mutuels de 

l 'estaminet tenu par M. Lem-
pereur 

Les ouvriers de la maison Louis 
Cordonnier (2" semaine) 

César Screpel 
Les ouvriers de la filature César 

Screpel 
Dominique Rousseau (produit du 

bal et de la queie. au profit des 
ouvriers de la Seine-Inferieure) 266 53 

Dufios, (Dateur, 25 
Les employés et ouvriers de la 

filature de M. Duflos 22 

25 

103 80 P 
100 

100 

Total 
Listes précédentes 

Total général 

1,881 8o 
10,514 66 

12.396 51 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 
Bulletin de la séance du 1" février 1863. 
Sommes versées par l i a déposants, dont 

25 nouveaux fr. 13.356 » 
37 demandes en rembourserai."^ 8,753 25 

Les opérations du mois de février sont 
suivies par MM. Requillarl-Scrépel et 
Charles Bourbier, directeurs. 

COURS DE LA BOURSE. 
Cours de cUtare. le 2 le S hanse baissr 

3 % ancien. . 69.90 69.95 • 05 • » 
4 1 / 2 a u c o m p t . 98.75 98.75 » » • » 

Tour toute la chronique locale, J. REBOLX. 

T r i b u n a u x . 
Dans sa dernière audience, le tribunal 

correctionnel de la Seine a condamne à 
un mois de prison et 500 fr. d 'amende, 
M. Albeuart, directeur gérant du journal 
le Moniteur du Commerce, pour délit d'im
mixtion dans les questions politiques et 
économiques. 

Dans la première quinzaine de février 
viendront deux affaires intéressantes de 
vant la Cour de cassation : D'abord le 
pourvoi de M. de Grammont-Caderousse 
contre l'arrêt de la cour d'assises de l'Oise 
qui l'a condamné à payer une pension 
viagère à la mère de M. Dillon , rédacteur 
du Sport, qui succomba dans le duel du 
mois de septembre dernier ; puis le pour
voi de M. Mirés contre l 'arrêt de la cour 
impériale de Douai confirmatif du juge
ment du tribunal correctionnel de la même 
ville, qui l'avait condamne pour distr ibu
tion non-autorisee d' imprimés, à un mois 
de prison. Il sera défendu par M» Rendu ; 
M. Zangiacomi a été nomme rapporteur 
dans cette affaire. 

Comité Central de Bienfaisance de Rouen. 
On lit dans le Nouvelliste de Rouen : 
Les membres du Comité central de bienfai

sance de Kouen se sont réunis hier soir dans 
la grande salle de la Chambre de commerce. 
M. Pouyer-Quertier, président, a ouvert la sé
ance en signalant le développement considé
rable qu'avaient pris dans toute la France les 
souscriptions en faveur des onvriers de l'in
dustrie cotonnière Le chiffre de 2 millions 
annoncé par l'honorable président à la tribune 
du Corps législatif comprend 1 million 600,000 
francs connus par le Comité et 400,000 francs 
environ recueillis par les sous-comités et les 
administrations dans les communes du dépar
tement. L'eeuvre de bienfaisance dont le Co -
mité central a pris la généreuse initiative, en 
se généralisant, devait s'étendre nus districts 
atteints par la crise industrielle. Notre dépar
tement, quoique frappé dans de plus larges 
proportions, n'est pas seul à subir les désas
treuses conséquences de la disette de la ma
tière première. 

Le fléau du chômage sévit avec plus ou 
m iius de rigueur dans quatorze départements, 
et la charité, mise en éveil par cet exemple 
exceptionnel de détresse à soulager, devait se 
préoccuper des moyens de distribuer ses sa

crifices sur tous les points où ils étaient impé
rieusement réclamés. La souscription, particu
lièrement affectée jusqu'ici à la Seine-Infé
rieure, devait naturellement finir par embrasser 
toutes les régions de l'industrie, cotonnière. 
Les journaux de Paris et les délégués insis
taient près du comité central pour qu'il étendit 
le cercle de ses bienfaisantes opérations et 
assumât la tâche généreuse d'appeler et de 
centraliser les secours au profit des autres dé
partements. 

Régulièrement organisé et fonctionnant avec 
succès depuis plusieurs mois, avtc tous les élé
ments d'action que donne l'expérience, le co
mité, étab'i d'aiheurs au centre même de la 
capitale de l'industrie textile, si on peut s'ex
primer ainsi, pouvait rendre 4e plus grands 
services qu'un comité nouveau .lont les rela
tions et les correspondances eussent été à 
créer. 

Quelque pénible que dût être <e complément 
de fonctions, le comité devai»-il récuser la 
tâche qui lui incombait naturellement ? Telle 
n'était pas la pensée de l'honorable président, 
et il n'a pas hésité à proposer i ses collègues 
une transformation qui eût p*jr objet de se
conder le mouvement équitable de la charité 
publique vers une souscriptiot en faveur des 
ouvriers cotonniers de la France et faire des 
sommes qui en proviendraient entre les dépar
tements signalés, une répartition où la Seine-
Inférieure continuerait à figurer dans la pro
portion du contingent de ses ouvriers en chô
mage. 

Un des secrétaires du comiti, M. Alphonse 
Cordier, a fait un exposé des motifs de cette 
proposition. Il a re'racé l'historque du comité 
central, a rappelé que deux répa-titions avaient 
déjà été faites entre les commuons du dépar
tement. M. Cordier a rendu honmage au zèle 
et au dévouement de la presse, parisienne et 
départementale, qui avait imprimé un si vif 
élan aux manifestations de la heniaisance. 

Une proposition de M. Poiyer-Quertier, 
ayant pour objet une troisièrm répartition de 
200,000 francs entre les commutes de la Seine-
Inférieure, a été volée. M. le président a dé
veloppé de nouveau avec la plut grand netteté 
les considérations de justice et d'efficacité dans 
les secours qui devaient moti'er la transfor
mation du comité central do Rouen en un co
mité national pour toute la France continuant 
de recevoir les offrandes pour les ouvriers de 
l'industrie cotonnière, et procédant à leur ré
partition d'après les chiffres di contingent ou
vrier de chaque département, communiqués 
par les Chambres de commerce, les tribunaux 
de commerce, les Chambres consultatives, etc. 

M. le président a donné lecture de plusieurs 
lettres émanant de délégués ou de directeurs 
des journaux et témoignant des instances les 
plus vives pour que le comité se mît en me
sure de recueillir les ressources provenant des 
donateurs, avec désignation expresse de les 
appliquer à tous les districs de l'industrie co-
tonnieie. 

Cette proposiiion mise aux voix, a été adop
tée dans les termes suivants : 

> Jusqu'au 1er février prochain, le comité 
central continuera à recevoir, pour la Seine-
Inférieure, les fonds provenait des souscrip
tions qui lui seront adressées. 

€ A partir du 1*r février prochain, le comité 
central de Kouen prendra le titre suivant : 
Comité national de bienfaisance, au profit des 
ouvriers sans travail de f industrie cotonnière. 
— (Siège à Rouen). » 

Le comité national r»«»«""«Iis«ra tons I«o •« 
u a n r.'.ouitaui Uo auuscr ptiôns ouvertes en 
faveur des ouvriers sans travail de l'industrie 
cotonnière, et en opérera la repartition sur 
les hases et d'après les données que nous 
avons indiquées plus haut. 

V A R I E T E S . 

LA POSTE ET LA TELEGRAPHE ELECTRIQUE. 

S'il est vrai que les chemits de fer abrègent 
les distances, il est tout aissi exact de dire 
que la poste les rapproche et que la télégra
phie les supprime entièrement. Dans une or
ganisation rationnelle des services publics, ces 
trois administrations devraieit être étroitement 
reliées ensemble et relevei du même minis
tère. Pourtant elles appart.ennent chacune à 
un ministère différent : les chemins de fer au 
ministère des travaux publhs, le télégraphe 
au ministère de l'intérieur et la poste au mi
nistère des finances De là d'inévitables com
plications et de regrettables retards. Pour ce 
qui concerne les chemins d» fer, la nécessité 
où l'on a été de recourir à i industrie privée, 
pour les construire et les exploiter, explique 
et justifie leur isolement des aulres. services 
pnbtics ; et comme l'époque où ils devront 
faire retour à l'Etat est encore assez éloignée, il 
faut bien les laisser fonctionner au gré de leurs 
administrateurs, sauf les droits du public etdu 
Gouvernement réservés dans les cahiers des 
charges. Mais il n'en est point du tout de 
même du télégraphe et de la peste qu'un sim
ple décret impérial pourrait réunir sous la 
main d'un seul ministre et faire fonctionner 
d'une manière parfaitement unitaire et harmo
nique. 

En attendant que cette utile simplification 
s'accomplisse, jetons un coup d'oeil sur la ma
nière dont ces deux administrations ont fonc
tionné pendant l'année 1862 ; et si, tout en 
rendant de signalés services au public, ils ont 
fourni au Trésor un boni d'une certaine im
portance, on peut se frire une idée de ce 
qu'ils rapporteraient alors qu'une fusion logi
que aurait réduit considérablement leurs frais 
généraux. 

Commençons par le télégraphe. On sait 
qu'un abaissement des tarifs de la télégraphie 
privée — qui n'est pas le dernier mot de la 
réforme — a réduit de près de deux tiers le 
prix des dépêches intérieures. L'administra
tion avait à redouter un double ccueil; elle 
pouvait voir diminuer les receltes par suite 
d'un trop faible développement de la corres
pondance, ou se trouver impuissante à suffire 
aux exigences d'un trop rapide accroissement. 
Grâce aux précautions prises dès 1861, elle 
sV t trouvée, le premier jour, en mesure de ré
pondre à tous les besoins nouveaux. Elle a 
poursuivi cette tâche dura it tout le cours de 
l'année 1862, et les résultats de la loi du 3 
juillet ont dépassé toutes ses espérances, sans 
que les relations, dont elle avait elle-même 
facilité le développement, se soient trouvées 
en souffrance un seul instant. 

Voici, en effet, les chiffres qui constatent un 
double succès. Pendant les dix premiers mois 
de 1861, le nombre des dépèches intérieures 
était de 608,836 ; dans la même période de 
1862, le nombre s'est élevé à 1 million 76,357. 
Quant aux recettes elles ont été, en 1$61, de 
2 millions 347.339 francs, et en 1862 de 2 mil
lions 494,498 francs. Ainsi, la réforme des ta

rifs a produit, dès les premières années, une 
augmentation d'environ 400,000 dépêches et 
147,000 francs ; le succès ne saurait être plus 
complet. 

Moins libre dans ses allures que la télégra
phie électrique, chargée de détails infinis, et 
il faut bien l'ajouter, emmaillotée dans le ré
seau serré d'u e réglementation minutieuse 
qui remonte à plusieurs siècles, la poste est 
obligée de lutter contre son propre passé pour 
réaliser les progrès que le présent réclame 
impérieusement. On doit donc être reconnais
sant aux administrateurs éclairés qui sont 
chargés'fle ce service pour tout ce qu'ils font 
de bien et ne p;is les rendre responsables de 
ce qui reste encore à faire. Ce qui est certain, 
c'est que la France jouait d'un système postal 
qui n'est inférieur à aucun autre sur le globe, 

Eour la régularité, le contrôle et l'honnêteté, 
e progrès s'y accomplit un peu lentement 

peut-être, mais il marche pourtant. Une amé
lioration depuis longtemps réclamée va être 
enfin réalisée prochainement. Nous voulons 
parler de la -vente, par l'administration des 
postes, d'enveloppes timbrées à l'avance. Pour 
s'assurer que cette innovation n'offrira aucun 
inconvénient et n'amènera pas de complications 
excessives, l'administration des postes se bor
nera pour commencer à apposer un timbre 
analogue à celui des timpres-poste sur les en
veloppes que le public lui présentera. De là à 
la vente d'enveloppes timorées fournies par 
l'administration et où celle-ci joindrait au bé
néfice du timbre celui du papetier, il n'y a 
qu'un pas, et nous espérons qu'il ne tardera 
pas à être fait. 

Un fait assez curieux, constaté par l'Exposé 
de la situation de l'Empire, c'est que les cor
respondances pour le service de l'Etat, trans
portées par la poste en exemption de taxe, re
présentent annuellement un poids de cinq mille 
tonnes (5 millions de kilos), que l'on dise après 
cela que l'administration française n'est pas 
paperassière ! Mais comme il se trouve que 
dans ces correspondances il se rencontre un 
nombre considérable de formules imprimées 
qui pourraient être rendues à destination par 
une voie moins accélérée et moins coûteuse 

3ne celle de la poste, une section du Conseil 
'Etat a été chargée de rechercher les moyens 

d'arriver à ce but et de signaler les modifica
tions qui pourraient être introduites dans le 
système général des franchises postales. 

E. MOUTTET. 

LE MERCURE DE FRANCE ( i 7 janvier) . 
ANNALES DU TUHF. 

UN MATCH A AMIENS. 
La saison et le temps sont peu favora

bles aux courses, aussi 'nc voit-on à cette 
époque de l 'année que quelques paris iso
les, mais rarement des courses régulières. 
Aussi les annales du Turf sont elles pau
vres et dorment elles pour ne se réveiller 
qu'à la Marche qui inaugure d 'une façon 
si brillante les courses de l 'année. —Nous 
sommes donc heureux d'avoir une occa
sion toute fortuite de commencer dès au
jourd'hui la série des annales sur ce qu'of
friront d'intéressant les courses de 1863 
en France et à l 'étranger. 

Le 24 décembre a eu lieu dans les e n 
virons d'Amiens, une course qui n 'aurai t 
pas manqué d'intérêt par sa rareté, si les 
«hnsfts s'étaient nnssftfis régulièrement, 
c'est-à-dire si les conditions de la course 
avaient été règles par des hommes com
pétents ; or tout nous porte à croire qu'il 
n'en a pas été ainsi. 

A la suite d'une conversation qui eut 
lieu au théâtre de Lille, un pari s'était 
engagé. — Nous n'avons pas à nous oc
cuper des motifs qui ont donné naissance 
à ce part qui était de 2.000 francs. — Le 
match a eu lieu entre deux juments , dont 
l'une avait depuis deux ans conquis à juste 
titre une certaine renommée par suite de 
ses victoires à Yalenciennes et à Lille, où 
elle a battu facilement bon nombre de 
trotteurs remarquables , parmi lesquels 
nous pouvons citer Mounlam-Boy et Stel
la ; l 'autre a longtemps joui d'une renom
mée de vitesse qu'elle n'a jamais justifié 
d'une manière éclatante ; elle a gagné il 
y a t ro i sans la course du Neubourg. 13 
kilomètres qu'elle a fourni en 28 minu
tes, vitesse qui a été dépassée de beau -
coup cette année par Prince-Noir, à M. le 
marquis de Croix. 

A l'heure indiquée une foule assez con
sidérable se pressait aux abords des allées 
de la Hotoie qui avait été choisie pour la 
course. 

Audacieuse, jument grise, âgée de9 ans, 
appartenant à M. Léon Frasez et issue de 
la belle race des chevaux du comte Or-
loff, était attelée à un tilbury. 

Audacieuse, jument alezane, âgée de 9 
ans , appartenant à M. Hervieu, était a t 
telée à une voiture de course très- légère, 
appelée vulgairement Araignée ; cette j u 
ment était sortie de l'écurie si renommée 
de M. A. Aumont, ce qui n'avait pas peu 
contribué à jeter autour de son nom un 
certain éclat. 

L'espace à parcourir était de 3,000 mè
tres et l'allée de la Hotoie avait à peine 
le quar t de cette distance. Il fallut donc 
faire ce trajet aller et retour plusieurs fois. 
A chaque tournant la course s'est, pour 
ainsi dire, trouvée forcément interrompue, 
car il n'était prudent ni de tourner trop 
court ni de tourner trop vite. Le départ 
donné, l'issue de la course était connue : 
il eut fallu que la jument de M. L. Frasez 
fut de beaucoup plus grande que celle-ci 
sa rivale, pour qu'elle demeura victorieu
se. M. Hervieu est, emmo on le sait, passé 
mailre pour mener un trotteur. M. L. Fra
sez au contraire est un jeune praticien peu 
expérimenté, surtout en présence des dif
ficultés que présentait le parcours. Favo
risé par le départ rapide de sa jument qui 
se trouva immédiatement dans ses al lu
res, M. Hervieu avait pris la lèle des le 
début de la course ; mais malgré tout, la 
jument de M. L. Frasez a fait preuve s i 
non de vitesse, du moins d'une tenue s u 
périeure à celle de sa rivale, surtout dans 
les derniers deux cents mètres, et elle n 'a 
été battue que de fort peu de chose. 

L'adresse et l'habileté de M. Hervieu 
ont contribue beaucoup à sa victoire: 
nous croyons cependant que sa jument 
est moins vile que celle de M. L. Frasez, 
et qu'elle eut été battue au bois de Bou

logne ou sur toute aut re piste, en ligne 
droite : nous n'en voulons pourjJJpreuve 
que ses propres paroles, car on nous a 
assuré qu'il avait offert une revanche en 
conduisant lui-même la jument bat tue. 

Pour nous résumer, nous dirons q« '«nê 
course o*e ce genre et de ceitë fmportaVice 
ne devait être autorisée que sur un t e r 
rain en ligne droite autant que possible ; 
le match devenait alors facile, naturel , 
régulier. Les chances doivent être tou
jours et autant que possible égalisées ; il 
peut y avoir plus d'expérience, plus de 
talent, plus d'adresse chez l 'un, mais il 
ne doit y avoir ni subtilités, ni difficultés 
qui assurent toujours la victoire au plus 
habile et au plus expérimenté. Voilà 
pourquoi les hommes compétents sont 
appelés à régler les conditions des courses 
pour ne laisser aucune prise à la critique 
et à l ' interprétation souvent malveillante 
d'un public qui n'est pas toujours con
naisseur. 

Vicomte DE MIRABAL. 
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Le marché est ferme et les affaires présentent 
une certaine activité. 

Le prix modéré des reparts et la hausse des 
fonds anglais contribuent à maintenir les bon
nes dispositions des spéculateurs ; la liquida-
lion de la rente s'opère dans des conditions 
favotables. 

La rente, ouverte à 69.75, son cours le plus 
bas, s'est élevée progressivement à 60.06, son 
cours le plus élevé , qui a été également son 
cours de clôture ; le report étant de 25 cent., 
la rente est cotée fin courant 70.20. 

L'emprunt italien, beaucoup plus recherché 
que ces jours derniers, s'est élevé de 70.30 à 
70.50 pour finir à 70.45. 

Les consolidés anglais sont en hausse de 1/8 
à 92 1/2 à 5/8. 

La cote de Vienne n'est pas affichée. 
Le Mobilier français a débuté -à 1173.50 

pour s'élever à 1190 et revenir ensuite-à son 
premier cours. 

L'Espagnol a varié de 895 à 907.50 pour 
fermer à 901.25. 

Les chemins sont fermes, mais peu animés : 
l'Orléans à 1087.50; le Nord de 1025 à 1021.25; 
l'Est à 527.50 ; le Lyon de 1160 à 1167.50; le 
Midi de 810 à 812.50; le Saragosse à 660; le 
Nord de l'Espagne à 542.50. 

Les Autrichiens sont tenus à 507.50 ; les 
Lombards à 585 : les Russes à 430 ; les Ro
mains de 375 à 377.50. 

Les Transatlantiques sont à 557.50 ; le Gaz 
Parisien à 1665. 

Le Crédit industriel est à 790. 
Cours moyen du comptant : 3 % 69.85. 
4 1/2 o/„98.75. 
Banque de France, 3,395. 
Crédit foncier, 1,492.00. 

Pour extrait : J. REBOLX. 
THÉÂTRE DE ROUBAIX. 

Jeudi S février. 
LA PAPILLONNE, comédie nouvelle en 

3 actes. 
Première représentation de 

i.A Pi.iTTF. ET r.F. BEAU TEMPS, comé
die en 1 acte. 

UN HOMME DU SUD ou la question du 
coton, à-propos burlesque en 1 acte. 

Ordre : 1. La pluie; 2. La Papillonne; 
3. Un homme du Sud. . 

Les bureaux seront ouverts à 6 h. 1/2 -

— On commencera à 7 h. 
Prix des places : 

Loges de première galerie, 3 fr.; fauteuil de 
première galerie, 2 fr. 50; fauteuil d'orchestre, 
2 fr. 50 ; première galerie, 2 fr. ; stalles de 
parquet. 2 fr.; deuxième galerie, 1 fr.; par
quet, 1 fr. 25; parterre, 75 cent.; amphithéâtre, 
50 cent. 

On peut se procurer des cachets à l'avance, 
de 9 heures à 4 heures, chez J. Reboux, Grande-
Rue, 56. 

Un supplément de 25 cent, sera perçu pour 
les cachets pris à l'avance, pour les places au-
dessus de 2 fr. Pour les autres places, il sera 
perçu 10 c. par cachet. 

Au premier jour, Bénéfice de M. Gabriel. 

Pour guérir pâles couleurs, maux d'es
tomac, digestions pénibles , appauvisse-
rnent du sang, faciliter le développement 
des jeunes filles délicates et redonner au 
corps ses forces altérées ou perdues, les 
médecins prescrivent avec un succès tou
jours certain le Phosphate de fier soluble, 
de LEKAS, docteur ès-s;iences, le seul 
ferrugineux qui n'échauffe pas, le seul aussi 
qui se présente sous une forme entière
ment nouvelle et donne des résultats im
médiats. 

Beaucoup de personnes ne peuvent tolé
rer l'Huile de Foie de Morue; qu'elle soit 
blanche ou brune, épurée ou non, addi
tionnée de substances qui tendent à mas
quer son goût et son odeur, elle n'en est 
pas moins très souvent vomie ou mai sup
portée. Nous sommes heureux d'apprendre 
qu'après un grand nombre d'expériences 
laites dans les hôpitaux, la plupart des 
médecins de Paris ont adopté le Sirap de 
Raifort iode, préparé à froid, de M. GRI-
MAULT, comme la remplaçant avec avan
tage. 

Le meilleur guide S n S S r . . 6 - ^ - 1 

dent, formulaire général des actes sous si
gnatures privées, par Joseph Poinsotte, 
ancien principal clerc de notaire, ancien 
huissier. Ce livre contient toutes les for
mules des actes qui peuvent être faits 
sous signatures privées. Les articles de la 
loi, explicatifs, précèdent chaque formule 
en 'été de laquelle sont indiqués les droits 
d'enregistrement. Les i-ocats les plus re-
commandables du barreau de Paris ont 
donné leur approbation au Confident qu'ils 
ont reconnu comme l'ouvrage le plus com
plet et le mieux rédigé qui ait paru jus
qu'à ce jour. 

En vente chez tous les libraires. 
Editeur, A. Lambert, imprimeur à Beaune 

(Côie-d'Or). 
Un vol. in-18 de 520 pages.— Prix 5 fr. 
Forte remise aux libraires. 
Pour tous les articles non signés, J. Reboux. 

22.t-.70

